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14 ans. Les cours s'ouvrent en mai, eventuellement en octobre,
et ont line duree de 40 ou 37 semaines. Deux localitesont des cours
de tenue du menage et des cours de cuisine.

Sont dispenses de l'ecole complementaire et des cours prepara-
toires obligatoires, tous les jeunes gens qui frequentent un etablissement

d'instruction superieure, c'est-ä-dire l'ecole reale, pendant
ail moins deux ans, et qui produisent des certilicats satisfaisants.
S'il y a doute, ils doivent subir un examen.

Ecoles seeondaires inferieures.
Les ecoles seeondaires proprement dites ne sont pas organisees

par la loi. Elles sont remplacees par la section reale du College de
Sarnen, qui est un etablisssement ofliciel. dependant, Sarnen
possede une ecole secondaire comniunale des jeunes lilies, avec
deux classes, et Engelberg une ecole secondaire mixte. L'äge d'ad-
mission est de 13 ans. Les lecons se donnent pendant 42 semaines.

Ecoles seeondaires superieures.
College cantonal, ä Sarnen (etablissement officiel).

Let etablissement comprend 4 sections :

a. Cours preparatoire. b. Ecole reale avec deux cours. c. Gym-
nase avec 6 cours (classes 1-6.). d. Lycee avec 2 cours (classes 7 et
8) et examen de maturite.

L'etablissement possede un internat.
E Le personnel enseignant se compose presque exclusivement de
religieux (Benedictins).

trvinnase et lycee du convent des Benedictins,
k Engelberg.

(Etablissement parliculier.)
Le college dirige par les Benedictins comprend un gymnase

avec 6, et un lycee avec 2 classes et examen de maturite. L'annee
scolaire s'ouvre au mois d'octobre.

Ecoles normales.
\ucun etablissement ofliciel.

7. Canton d'Unterwald-le-Bas.
Des conditions locales et geographiques tout a fait speciales,

resultant de la configuration de ce demi-canton, l'ont oblige ä creer
des communes scolaires, dont les limites ne sont pas Celles des 11

communes politiques. Parmi les 16 communes scolaires, la plus
petite comprend 17 menages avec 52 habitants, la plus grande 768

menages et 3499 habitants, d'apres le recensement de 1900.
Les etablissements d'instruction publique sont obligatoires ou

facultatifs. Les premiers comprennent l'ecole primaire et les ecoles
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d'ouvrages; les derniers, les ecoles complementaires profession-
nelles et agricoles, les ecoles menageres, les ecoles secondaires el
les etablissenients superieurs.

Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
(les etablissenients ne sont pas ofiiciels. Seul Stans en possede

un. L'äge d'adniission est de 4 ou 5 ans; l'annee scolaire comprcnd
38 seniaines, la finance est de 6 fr. par an.

Ecole primaire obligatoire.
Aye minimum ({'admission. — Pour etre admisä l'ecole primaire.

l'enfant doit avoir accompli sa 7me annee. Exceptionnellement. les
commissions scolaires peuvent admettre ceux ages de 6 ans et denii
au b'i' mai.

Scolarite. — Les enfants sont astreints a frequenter l'ecole
publique depuis l'äge de 7 ans revolus jusqu'ä 15 ans. Les six
premieres annees comprennent l'ecole primaire obligatoire. Les filles
sont liberees de l'ecole ä partir du moment oü elles ont accompli
la 13«»° annee, apres avoir parcouru les 6 classes de l'ecole
primaire ; les garcons sont liberes une annee plus tard, apres avoir
frequente l'ecole pendant 6 ans et demi.

Le fait de suivre une ecole secondaire ou un etablissemenl supe-
rieur dispense de frequenter la 7me classe primaire, tenue seule-
ment pendant l'hiver. Les enfants dont l'instruclion primaire n'est
pas süffisante, peuvent etre astreints, par la commission scolaire,
ä suivre l'ecole pendant encore un semestre ou une annee entiere.
Les eleves de la 5'"" classe et de la 61"", ou ceux qui sont dans leur
12"»-' ou 13'"" annee, peuvent etre dispenses des lecons pendant l'ete.
ä condition de suivre l'ecole pendant le semestre d'hiver. L'ne
ecole ne peut compter plus de 60 eleves, sauf autorisation speciale
du Conseil d'education.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
le premier lundi de mai; la 7mo annee scolaire, destinee aux
gallons seulement, commence au plus tard le 2 novembre et se ter-
mine en menie temps que le semestre d'hiver.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 seniaines par an.

Ecole primaire.
Annees scolaires 1-6 : Le nombre des heures de lecons esl de

4 '/.2 par jour, de 23 par semaine. La commission scolaire peul re-
duire la duree des lecons ä 4 heures par jour, dans les deux classes

inferieures. En presence de circonstances locales particulieres,
le Conseil d'education peut autoriser les communes ä ne faire tenir
l'ecole en ete que le matin, ä condition que les lecons durent an
minimum deux heures et demie.

Au commencement de l'annee scolaire 1909-10, les deux classes
de l'ecole de repetition, qui comprenaient chacune 96 lecons, ont
ete remplacees par line 7"'e annee scolaire, ouverte en hiver seulement,

matin et apres-midi; eile fait suite aux 6 classes de l'ecole
primaire. Les garcons ayant quitte l'ecole ä Päques 1909 seroni
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astreints ä frequenter la 7"lc classe, ä moins d'avoir suivi pendant
un hiver dejä l'ancienne ecole de repetition (cours complemen-
taires).

Travanx ü Vaiguille et travaux mamiels.
a) Ecole d'ouvrages. — Les travaux ä l'aiguille sont branche obli-

gatoire pour toutes les eleves, ä partir de la III11"" classe, jusqu'ä
leur liberation. Sous de certaines reserves, la commission scolaire
peut admettre les jeunes lilies dejä avant la III""- classe; dans ce
cas, la liberation aura aussi lieu plus tot. Dans la pratique, les
eleves coramencent les travaux ä l'aiguille lorsqu'elles sont ägees
de 7, 8 ou 9 ans. Les cours annuels ont une duree de 32-42 semai-
nes, avec de 2 Vj-5 lecons chacune. La Ioi ne prescrit qu'un minimum

de 2 heures par semaine, en dehors des autres heures d'e-
cole. Dans ce cas, elles doivent etre donnees le meine jour.

b) Travaüx manuels. — Les travaux manuels ne sont pas intro-
duits dans les ecoles.

Cours preparatoires obligatoires.
Tous les jeunes gens sont obliges de suivre un cours prepara-

toire de 90 heures de lecons, avant de subir l'examen pedagogique
des recrues. En sont seiils dispenses: ceux qui font des etudes dans
un etablissement superieur, ou qui ont frequente pendant au moins
deux ans un gymnase, une ecole reale ou une ecole secondaire.

Ecole complementaire facultative.
Aucune disposition de loi ne concerne les ecoles complemen-

taires proprement dites. Les ecoles complementaires profession-
nelles et agricoles, ainsi que les ecoles menageres de ce canton
ont toutes ete fondees par des societes et par des associations, et
sont dirigees et entretenues par elles; elles beneficient de subventions

des communes, du canton et de la Confederation. Leur fre-
quentation est facultative. L age d'admission est de 13 ou 14 ans.
Les lecons commencent en octobre, eventuellement en avril; elles
sont gratuites.

II v a trois ecoles complementaires professionnelles, une ecole
menagere, et deux ecoles complementaires agricoles. Ces dernieres
consistent en cours du soir, qui ont lieu deux fois par semaine, en
hiver.

Ecoles secondaires iuferieures.
La loi ne contient aucune disposition relative aux ecoles

secondaires. Celles-ci sont organisees par des particuliers, mais placees
sous la surveillance du Conseil d'education. II v en a quatre
actuellement. Elles sont subventionnees par les communes sco-
laires. La duree des etudes y est de deux ans; l'ecole est tenue
pendant 42-43 semaines. L'äge d'admission est de 13 ou 14 ans; les
eleves peu fortunes ne paient aucune contribution ; pour les
autres, celle-ci varie entre 10 et 20 fr. par an.
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Ecoles secondaires superieures.
Le demi-canton d'Unterwald-le-Bas ne possede aucune ecole

secondaire superieure offlcielle; le seul etablissement de cette
categorie se trouve entre les mains des Capucins.

Ecoles normales.
II y a une ecole normale pour institutrices (3 classes) au pen-

sionnat des jeunes fdles Ste-Claire ä Stans.

8. Canton de Claris.
La loi scolaire de ce canton distingue entre /'instruction popu-

laire et l'instruction superieure.

I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
Ces etablissements ne sont pas ofliciels. II n'existe pas d'ecoles

enfantines proprement dites ; tous les etablissements ranges sous
ce titre ont le caractere de creches ou de classes gardiennes. L'äge
d'admission est de 3 ou 4 ans. D'apres une enquete faite en 1907,
il y avait des ecoles enfantines dans 12 communes; en 1909, celles-ci
etaient au nombre de 13.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Tout enfant qui a accompli sa

6""' annee avant le 1er mai, est tenu de frequenter l'ecole des le
commencement de l'annee scolaire correspondante.

Scolarite. — Les enfants de tous les habitants du canton sont
tenus de frequenter l'ecole primaire obligatoire pendant sept an-
nees entieres et ensuite, pendant au moins deux ans, l'ecole de
repetition.

La scolarite va ainsi de la 6me ä la 15me annee. L'ecole primaire
obligatoire comprend 7 classes (de 6-13 ans), l'ecole de repetition,
les classes VIII et IX (14 et 15 ans).

Commencement de l'annee scolaire. — Mai.
Duree. — L'annee scolaire comprend 44semaines. Lesvacances

ont une duree d'au moins 8 semaines par an.

a) Ecole primaire obligatoire.
A l'ecole primaire, les lecons se donnent, dans la regie, tous les

jours, matin et apres-midi, ä l'exception du saniedi et des jours oil
est tenue l'ecole de repetition. Les eleves doivent recevoir au
minimum 3, au maximum 4 lecons par jour, pendant les deux
premieres annees scolaires ; plus tard, au moins 5, mais pas plus de 6,
sans toutefois compter les lecons de gymnastique. Le nombre des
lecons hebdomadaires est ainsi:


	Canton d'Unterwald-le-Bas

